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S O M M A I R E

Chères Valoisiennes, Chers Valoisiens,

Comme je vous l’ indiquais dans le 
précédent « Bonjour Valois », vos élus 
ont travaillé sur la finalisation du projet 
de territoire qui va constituer la feuille 
de route de votre communauté de 
communes pour les 10 prochaines 

années. Construit pour faire rayonner  
le Pays de Valois et au service de ses communes et de 

ses habitants, il se déclinera au long des 10 prochaines années 
autour de 4 grands axes stratégiques :

• Valois Emoi

• Fier du Valois

• Nous et le Valois

• Valois Attractif

Nous vous le présenterons plus en détail dans notre prochain 
numéro, et vous ferons découvrir ce qui se cache derrière ces 
4 thématiques d’un projet ambitieux…

Ce numéro est l’occasion de vous présenter comme chaque 
année, de manière synthétique, la situation financière de votre 
communauté de communes. Comme vous pourrez le voir,  
la situation est saine et permet d’engager les actions et projets 
utiles au territoire et à ses habitants. 

Vous découvrirez également dans ce numéro un livret détachable 
vous présentant en détail le Plan Climat Air Énergie Territorial. 
Véritable document de planification recouvrant les nombreux 
domaines et champs d’action permettant de s’inscrire dans une 
démarche vertueuse de développement, il faut que chacun d’entre 
nous se l’approprie et en devienne acteur.

Les opérations menées sur les biodéchets, la lutte contre le 
ruissellement, la vigilance sur la sécheresse qui s’annonce à 
nouveau, sont autant de thèmes s’inscrivant dans cette logique 
que vous découvrirez dans les pages qui suivent.

Cette année marque aussi le 60e anniversaire d’une véritable 
institution de notre territoire, créée par Jean Richard au début 
des années 60, la Mer de Sable. L’occasion pour petits et grands 
de redécouvrir ce lieu magique qui contribue à l’attractivité du 
Pays de Valois, attire des touristes et visiteurs toujours plus 
nombreux auxquels nous souhaitons bien sûr proposer de pousser 
plus loin au cœur du Valois, à la découverte de nos villages et 
vallées, de nos forêts et étangs, de nos châteaux et chapelles, pour  
une véritable parenthèse de nature.

Et quel meilleur moyen pour découvrir notre beau territoire sinon 
la prochaine édition de l’opération « Mai à vélo » dont l'événement 
valoisien se déroulera dimanche 7 mai. Je vous invite à y participer 
nombreux.

Bonne lecture,

Didier DOUCET
Président de la Communauté  

de Communes du Pays de Valois
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SURVEILLEZ VOTRE BOÎTE AUX LETTRES !
Bonjour Valois est distribué dans chaque foyer du 
territoire. Il arrive que certains d’entre vous ne reçoivent 
pas nos parutions. Dans ce cas, merci de bien vouloir le 
signaler à : communication@cc-paysdevalois.fr
ou au 03 44 98 30 11.

É D I T O
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VALOIS ET MOI  
AU BOIS DE ROSOY
La communauté de communes a organisé un petit 
déjeuner auquel étaient conviées les entreprises du 
territoire mardi 4 avril dernier au Bois de Rosoy à Rosoy-
en-Multien. L'objectif de cette rencontre : présenter 
les offres séminaire et comités d’entreprises de  
ce lieu insolite.

L’OFFICE DE TOURISME  
AU SALON MONDIAL  
DU TOURISME
Du 16 au 19 mars, l’équipe de l’Office de tourisme du 
Pays de Valois était présente au Salon mondial du 
tourisme à Paris. L’occasion de présenter le territoire 
du Pays de Valois et de mettre en valeur les partenaires 
touristiques. 

CÉRÉMONIE DES VŒUX 
Jeudi 19 janvier, Didier Doucet, président de la 
Communauté de Communes du Pays de Valois, a 
présenté ses vœux aux partenaires et aux conseillers 
municipaux du territoire en présence de Olivier Paccaud, 
sénateur de l'Oise, Pierre Vatin, député de l'Oise, Fatima 
Massau, conseillère régionale des Hauts-de-France, 
Nicole Colin, vice-présidente du Conseil départemental de 
l'Oise et les vice-présidentes et vice-présidents, Virginie 
Douat, Benoît Proffit, Guy-Pierre de Kersaint, Daniel 
Gage, Cécile Pottier, Gilles Laveur et Louis Sicard.

OBSESSIONS GRAPHIQUES
L’artiste Pich Alexandre a subjugué le public le samedi 
8 avril à Silly-le-Long lors de son spectacle " Obsessions 
graphiques ". La manipulation d’objet est pour lui un art 
qu’il théâtralise. 
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L ’ A C T U

T R A V A U X

L’AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE
Du 13 au 24 février dernier, l’aire d’accueil des gens du voyage a dû fermer ses portes.  

En effet, la communauté de communes a entrepris quelques travaux de plomberie, d’électricité,  
de serrurerie et de peinture. Les équipements sanitaires ont ainsi été améliorés et sécurisés.

Les caméras de surveillance ont également été remplacées. L'ensemble des emplacements est 
depuis ouvert au stationnement.

E N V I R O N N E M E N T

OPÉRATION  :  
ACHETEZ UN COMPOSTEUR EN BOIS À PRIX RÉDUIT

Plus de 1 000 composteurs ont déjà été installés grâce à 
l’opération " Biodéchets " de la communauté de communes. 

La communauté de communes aide ses habitants à réduire les quantités 
d’ordures ménagères afin d’être un territoire plus vertueux et plus 
respectueux de l’environnement. Depuis 2 ans, la communauté de 
communes propose des composteurs en bois à prix réduit aux habitants. 

Deux tailles de composteurs en bois disponibles : 

Remplissez le bon de réservation téléchargeable sur www.cc-paysdevalois.fr
ou faites votre demande par téléphone au 03 44 88 30 91

400 litres 25 €
L 72 x P85 x H84

Idéal pour une famille de  
4 pers. avec un petit jardin

600 litres 30 €
L85 x P99 x H84

Pour les plus grands jardins

C L I M A T

PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE TERRITORIAL
Le PCAET de la Communauté de Communes du Pays de Valois a été validé  

le 24 février 2022. Ce document réglementaire inscrit dans la loi de transition énergétique 
pour la croissance verte, du 17 août 2015 (loi TECV), est établi pour 6 ans.

Retrouvez dans ce numéro un livret détachable qui présente  
les objectifs, le diagnostic, la stratégie et le plan d’actions du 

territoire en faveur de l'adaptation face au changement climatique.
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Les travaux en 6 points : 
 Réfection de la voirie en tenant compte de la nature et 
des types de flux de circulation en croissance (fort trafic 
poids-lourds)

 Aménagement de dispositifs visant à la réduction de 
vitesse de circulation des véhicules

 Intégration des modes de circulation doux en continuité 
avec les infrastructures existantes

 Rénovation de l’éclairage public (passage à un éclairage 
LED)

 Remplacement du mobilier urbain

 Intégration d’aménagements paysagers et précollecte 
des eaux pluviales dans des noues paysagères.

Les objectifs du projet sont : 
  Assurer la sécurité de toutes les mobilités

 Valoriser l'attractivité de la zone industrielle et,  
par là-même, celle du territoire

 Faciliter la commercialisation des parcelles disponibles 
ou se libérant

T R A V A U X

LA RUE GUSTAVE EIFFEL À CRÉPY-EN-VALOIS  
FAIT PEAU NEUVE

La Communauté de Communes 
du Pays de Valois assure la gestion 
et l’entretien des zones d’activités 
économiques s i tuées sur son 
territoire.  Pour les prochaines 
années, les élus souhaitent rénover 
ces zones en requalifiant les voiries 
et les espaces publics et ainsi donner 
une cohérence visuelle d’ensemble 
notamment avec un mobilier urbain, 
un aménagement paysager, une 
signalétique et un éclairage public 
harmonieux. 

L’idée est également d’intégrer les 
circulations douces en les rendant 
access ib les  aux  Personnes à 
Mobilité Réduite ainsi que de pacifier 
les usages routiers limitant les 
stationnements anarchiques et les 
vitesses de circulation excessives. 

À ce titre, la communauté de communes entretient la zone industrielle de Crépy-en-Valois. Dans celle-ci, la rue Gustave Eiffel 
nécessite une intervention d’urgence. 

La zone industrielle et commerciale de la ville de Crépy-en-Valois s’est agrandie au fil des années et le trafic s’est densifié. Cette 
voie présente actuellement des dégradations de surfaces très importantes. Malgré la réalisation de réparations ponctuelles, la rue 
continue de se dégrader. Les élus de la communauté de communes ont donc décidé de mener une analyse structurelle de la voie 
en 2021 qui a montré que la structure de chaussée n’était pas adaptée au trafic poids lourds qu’elle supporte actuellement. En cela, 
la collectivité amorce son programme de requalification de voiries dans ses zones d’activités par la rue Eiffel. 

La rue Eiffel
Cette voirie, d’une longueur d’environ 400 mètres sur 12 mètres de large (dont 1.5m de trottoir de chaque côté de la voirie) a été 
réalisée il y a environ 30 ans. D’une voirie secondaire à sa création, elle devient aujourd’hui une voie principale dans le nouveau 
schéma de circulation de la zone industrielle. 

Elle est composée de 2 parties : une voirie créée courant 2021-2022, portion depuis la RD25 jusqu'à la rue Ampère et une voirie 
en requalification, portion comprise entre la rue Ampère et la rue du Bois de Tillet. La rue Gustave Eiffel constituera la voie 
d’accès principale à la zone industrielle depuis la RD25, notamment pour les poids-lourds. Ce projet d’aménagement traduit la 
volonté de la communauté de communes de valoriser ses zones d’activités. 

Suivez l'avancée des travaux sur :

 www.cc-paysdevalois.fr
et sur les réseaux sociaux

BONJOUR VALOIS  |  N°34 - MAI 2023  |  PAGE 5



L ’ A C T U

R É N O V A T I O N

LE CENTRE AQUATIQUE EN TRAVAUX
Après 13 ans de service, certains espaces du centre aquatique demandaient 

quelques rénovations. En effet, pour répondre au bien-être des usagers,  
la communauté de communes a entrepris en avril le remplacement du circuit 

d’eau chaude sanitaire. Ainsi les douches seront équipées d'un jet qui enveloppe 
le buste et de nouveaux panneaux avec eau chaude réglable. Parallèlement à cela, 

les luminaires extérieurs, le long de l’allée, ont été remplacés.  
Comme chaque année, le Centre aquatique du Valois a organisé également 

sa vidange sur cette même période. Associés à ces actions, divers travaux de 
modernisation et d’embellissement sur tous les espaces du centre ont eu lieu.

 Centre aquatique du Valois

A S S A I N I S S E M E N T

SPANC
La loi Climat et Résilience du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 

face à ses effets, a ouvert la possibilité de modifier le taux de majoration des pénalités du SPANC en cas de refus de contrôle 
et en cas de non réalisation des travaux de mise en conformité dans les délais impartis. Le règlement du SPANC a été 

modifié en conséquence dès 2022. Le but est d’inciter les particuliers à mettre aux normes leur installation d’assainissement 
non collectif, afin d’améliorer la qualité sanitaire des eaux et la salubrité publique des communes.  

Le montant de cette pénalité pourrait atteindre la somme de 1 650€.  
Toutefois, avant d’arriver à cette pénalité, le SPANC propose d’aider les particuliers qui le souhaitent pour réaliser 

leur projet d’assainissement grâce à son service « études », dont la prestation est assurée par le cabinet AC2S. Pour 
rappel, cette étape est nécessaire avant la validation du projet par le SPANC et avant le démarrage du chantier.

 d’infos    www.cc-paysdevalois.fr

F R E LO N S  A S I A T I Q U E S

SOYEZ VIGILANTS !
À l’approche du printemps, les frelons asiatiques ressortent le bout de 
leur dard. C'est la période à laquelle ces hyménoptères construisent leur 
nid, et c'est donc le moment d'ouvrir l'œil. Cet insecte étant classé en 
"espèce nuisible", les nids doivent être détruits. 

Le saviez-vous ?
Son régime alimentaire est composé de 80% d’abeilles, principales actrices de la pollinisation, ce qui fait du frelon asiatique 
une menace pour notre biodiversité locale. La Communauté de Communes du Pays de Valois a initié un dispositif de défense 
contre cette invasion. En partenariat avec le Syndicat Apicole du Sud-Aisne, la communauté de communes a acquis des pièges 
spécifiques qui seront installés sur chaque commune du territoire afin de combattre cet hyménoptère.

Comment reconnaître un frelon ?

Frelon asiatique

Taille 3 cm

Ailes sombres

Pattes jaunes

Corps noir avec une large 
couronne jaune-orange 
en bas de son abdomen

Frelon européen

Taille 4 cm

Ailes claires

Pattes brunes

Corps jaune  
strié de plusieurs 

traits noirs
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Le calendrier de l’étude

2023
Concertation avec les acteurs 
locaux et élaboration  
d’un programme pluriannuel 
d’aménagements

2024
Élaboration du dossier  
d’intérêt général (DIG)

2025
Réalisation des travaux

E N V I R O N N E M E N T

LUTTE CONTRE LE RUISSELLEMENT 
En 2022, la communauté de communes a lancé une étude pour solutionner les problèmes de ruissellement et d’érosion des sols 
sur le bassin versant de l’Ourcq, sur les rivières de la Gergogne, de la Grivette et du ru d’Autheuil. Un programme pluriannuel 
d’aménagements sera défini pour limiter les impacts du ruissellement urbain et rural. Des techniques d’hydraulique douce et 
de meilleure gestion des eaux pluviales en milieu urbain seront mises en place. 

Les objectifs de l’étude

 Maîtriser les ruissellements agricoles et les rejets urbains d’eaux pluviales en limitant les coulées de boue et en 
valorisant l’infiltration.

 Améliorer la qualité des eaux superficielles et souterraines.

Cette année, la communauté de communes se concentre sur l’accompagnement des communes et des agriculteurs  
à la mise en place d’aménagements d’hydraulique douce pour limiter le ruissellement.

Des réunions publiques permettront de rencontrer les acteurs et d’expliquer la démarche :

• le mardi 9 mai à 14h à la salle communale de Mareuil-sur-Ourcq pour les communes du bassin versant du rû d’Autheuil ;

• le mardi 9 mai à 18h à la salle communale de Boissy-Fresnoy pour les communes du bassin versant de la Grivette ;

• le vendredi 12 mai à 18h à la salle communale de Rosoy-en-Multien pour les communes du bassin versant de la Gergogne.

Exemple d’aménagements d’hydraulique douce : installation de fascine et de haie.
La fascine est un ouvrage linéaire jouant un rôle de barrage filtrant. 

En chiffres

3
réunions publiques 

140
agriculteurs rencontrés

3
bassins versants concernés

28
communes concernées
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LE PLESSIS-BELLEVILLE

E N T R E P R E N D R E

Création d'un parc d'activités
Afin de favoriser le développement économique du territoire, les élus de  
la communauté de communes ont approuvé, le 15 décembre 2016, le lancement 
d'études préalables à la création d'un parc d'activités sur les communes de  
Silly-le-Long et du Plessis-Belleville. Regard sur la création d’un nouvel espace 
économique.

Vers une Zone  
d’Aménagement Concerté
La création de la zone d’activités a pour vocation de 
développer les activités économiques et l’emploi sur 
le territoire du Valois et le département de l’Oise. 
Suite à l’étude de faisabilité et aux études préalables, 
la communauté de communes souhaite assurer 
son développement économique en accueillant 
de nouvelles activités, en continuité urbaine du 
développement d’activités réalisé le long de la 
RN2 par les communes du Plessis-Belleville et 
de Silly-le-Long. Le projet permettra de résorber 
une friche peu valorisante et visible depuis un axe 
très structurant et emprunté. En effet, située sur 
un périmètre de 47 hectares, cette future zone 
d’activités comprend plusieurs parcelles agricoles, 
une friche en requalification et une activité de 
stockage de granulats de l’entreprise EQIOM.

Par ailleurs, ce projet sert également de levier pour 
l'interconnexion des réseaux d’eau potable entre 
Nanteuil-le-Haudouin et Silly-le-Long, qui sera 
concrétisé en simultané avec la ZAC.

L’aménagement de cette zone d’activité économique 
traduit concrètement la réponse aux besoins 
économiques du territoire.

SILLY-LE-LONG

Les objectifs :
 soutenir le développement économique 
local et développer l’emploi, en bénéficiant 
de l’axe de communication structurant de 
la RN2, immédiatement à proximité du site 
(commerces, gares...) ;

 répondre aux demandes d’opérateurs 
économiques locaux et d’envergure nationale 
recherchant des emprises pour implanter  
de nouvelles activités ou pour conforter  
des activités existantes ;

 favoriser une intégration paysagère de la zone 
en lien avec l’environnement existant ;

 intégrer une qualité environnementale dans 
le projet par la construction de bâtiments de 
certification environnementale élevée, des 
aménagements paysagers de qualité et une 
gestion alternative des eaux de pluie.

 intégrer une dimension artistique dans le 
cadre du projet de parcours de sculptures 
monumentales porté par la communauté de 
communes.
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LE PLESSIS-BELLEVILLE

Bienvenue à Optimum Conseil  
et Formation 
Une nouvelle offre de formation ouvre ses portes sur notre territoire avec la société Optimum 
Conseil et Formation, au centre d’affaires EGB du Plessis-Belleville.

Cet organisme de formation, spécialisé dans le secteur tertiaire, va débuté ses premières sessions de formation.

L’offre de formation s’articule autour  
des métiers suivants :

  Secrétaire assistant médico-social

  Secrétaire comptable

  Employé administratif et d’accueil

  Moniteur autoécole et moto (titre professionnel ECSR)

Toutes leurs formations sont diplômantes Bac+2 (titres professionels).

Optimum Conseil et Formation se différencie par ses formations complètes, 
apportant un suivi via une conseillère en Ressources Humaines ainsi qu’un 
accompagnement dans les premiers mois de la prise de poste du candidat.

« L’objectif d’Optimum est d’accompagner les demandeurs d’emploi 
et les personnes en reconversion professionnelle vers un emploi 
durable dans secteurs en recherche constante de mains d’œuvre. »

Warren Berdah et Febert Termessant, fondateurs d’Optimum Conseil 
et Formation

Les principaux enjeux :
 Organiser les flux de la voie de Transport Exceptionnel et ceux de desserte de la ZAC ;

 Sécuriser la RN2 en interdisant le stationnement sauvage de poids-lourds ;

 Promouvoir des continuités écologiques par l’ajout d’essences végétales pour favoriser la biodiversité ;

 Favoriser la sécurisation de l’alimentation en eau potable du territoire ;

 Rendre possible à terme l’usage de l’embranchement ferroviaire existant pour l’ensemble des activités,  
dans le cadre d’une desserte renforcée de la ZAC et complémentaire de la desserte routière.

La ZAC sera exemplaire sur le plan environnemental (gestion de l’eau, biodiversité, bioclimatisme et énergie, systèmes constructifs 
et matériaux, gestion différenciée des espaces verts).

L’aménagement projeté retenu comprend (voir plan ci-contre) :
 Lots dédiés aux activités industrielles et logistiques.

 L’entreprise Eqiom granulat sera intégrée au plan de la ZAC en tant que lot dont la reconversion s'intégrera dans le projet.

 Un lot support d’un programme mixte de type pôle multiservices aux entreprises, pépinière, tertiaires, équipements publics 
ou collectifs et services liés aux entreprises du parc d’activités.

E N T R E P R E N D R E

 d’infos    www.optimumformation.net

Journées portes ouvertes
Venez découvrir les formations et les moyens  
de les financer :

• jeudi 11 mai
• mercredi 17 mai
• samedi 20 mai

 10h à 12h

 Centre d'affaires EGB - 1er étage
 5 av. G. Bataille - Le Plessis-Belleville

BONJOUR VALOIS  |  N°34 - MAI 2023  |  PAGE 9



VALOIS

E N V I R O N N E M E N T

Stop aux déchets abandonnés !
Mégots de cigarette, papier, emballages, sacs, masques, mouchoirs en papier… 
Malheureusement, il n’est pas rare de voir ce type de déchets abandonnés  
dans la nature. Quelles que soient les raisons, la conséquence reste la même :  
la pollution. Alors d’où viennent les déchets abandonnés et quelles sont  
les causes de ces abandons ? 

Nous distinguons deux types de déchets abandonnés ceux que l’on dit "concentrés",  
ce sont par exemple les dépôts de gravats dans une forêt, et ceux que l’on dit "diffus", 
c’est-à-dire à peu près tous les déchets que vous croisez dans la nature ou l’espace public.

Les raisons de ces abandons sont multiples : incivilité, inattention, insuffisance de 
poubelles ou points de tri sur l’espace public, dispersion par envol ou par les animaux.

Il faut savoir que chaque année, des millions de tonnes de déchets se retrouvent dans 
nos mers et océan mais aussi dans nos rivières et étangs car ils sont transportés par 
les eaux de ruissellement ou le vent.

Donc un seul geste à adopter : jeter dans une poubelle !

Le tri, ce n’est pas qu’à la maison
Encourager le tri des déchets pas seulement à la maison, c’est 
l’objectif que la communauté de communes souhaite atteindre 
avec l’opération « Tri hors foyer » financée par CITEO et le Syndicat 
Mixte du Département de l’Oise (SMDO). 

L’une des actions de l’opération « Tri hors foyer » a eu lieu au parc 
de Géresme à Crépy-en-Valois. Lieu de promenade et refuge de 
la biodiversité, des animations de sensibilisation au recyclage y 
ont été organisées le 19 avril par le SMDO en collaboration avec 
la communauté de communes. Parallèlement, 5 poubelles de tri 
ont été installées par la communauté de communes, les mêmes 
que sur la Voie Verte et au Centre aquatique du Valois.

En 2022 : 

21 city stades  
du territoire équipés 

de poubelle de tri  
par 

En 2023 :

5 poubelles 
de tri  

au parc de Géresme à 
Crépy-en-Valois
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Temps de décomposition dans la nature

Mouchoirs  
et serviettes  
en papier

Mégot  
de cigarette

Boîte  
de conserve

Canette  
en aluminium

Polystyrène

3 mois 2 ans

3 à 12 mois 5 ans 100 à 1000 ans 400 ans 4000 ans

10 à 100 ans 200 à 500 ans 1000 ans

Papier 
journal Chewing-gum

Bouteilles  
en plastique

Sac  
en plastique Verre



VALOIS

C L I M A T

Sécheresse,  
la vigilance est de mise
L’information a été confirmée le 1er mars dernier, les nappes phréatiques 
françaises restent sous les normales avec 80% des niveaux modérément bas  
à très bas. La situation s’est dégradée du fait de l'absence de précipitations 
efficaces en février. La préfecture de l’Oise a émis des alertes.  
Regard sur la situation de notre territoire.

Les mois de janvier et février se sont inscrits dans 
la continuité des déficits de précipitations de l'année 
2022 après un été particulièrement chaud et sec. 
Ce déficit pluviométrique de plus de 80 % sur les 
deux premiers mois de l'année impacte la recharge 
des nappes d'eau souterraines dont les niveaux sont 
exceptionnellement bas pour cette période de l'année 
et, malgré un épisode pluvieux depuis quelques jours, 
ne s'améliorent pas. 

Les pluies prochaines annoncées par Météo France 
ne permettront pas la recharge des nappes, qui 
constituent 90 % de notre ressource en eau. 

Cette situation alarmante doit inciter tous les 
usagers à réduire dès à présent et, durablement, 
leurs consommations, y compris sur les usages du 
quotidien (par exemple : installer des réducteurs de 
pression d'eau, utiliser les appareils de lavage à plein, 
privilégier les douches, installer des récupérateurs 
d’eau de pluie ...).

La préfecture de l’Oise a lancé un appel à la vigilance 
et à la responsabilité de tous les particuliers, des 
entreprises et des collectivités afin de réduire leur 
consommation en eau et préserver notre ressource en 
eau potable. Ces mesures de bon sens et de sobriété 
de notre consommation d'eau sont l'affaire de chacun 
et peuvent permettre de préserver de façon efficace 
cette ressource.

Astuces
La période des plantations est arrivée… Et si vous choisissiez des essences d’arbre, 
arbuste et plante très peu gourmandes en eau ?

Voici quelques idées :
 Annuelles et vivaces : acanthe, achillée, agapanthe, 
armoise, aubriète, cactées, dipladenia, ficoïdes, gaura, 
géranium zonal, lierre, immortelle, joubarbe, pourpiers, 
sedum, solanum, etc.

 Graminées :  carex, pennisetum, stipe rustique et 
vigoureux, etc.

 Arbres fruitiers : figuier, vigne

 Plantes aromatiques (notamment celles à feuillages 
gris) : romarin, thym, lavande, sauge, sarriette, origan, 
marjolaine, etc.

 Arbustes : ciste, genêt d’Espagne, laurier rose, poten-
tille arbustive, santoline aromatique, etc.

 Légumes : ail, échalote, oignon, artichaut, asperge, 
pomme de terre
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Niveau des nappes :

Niveaux autour de la moyenne

Niveaux modérément bas

Niveaux bas

Niveaux très bas

Évolution récente des niveaux :

+ En hausse

- En baisse

= Stable

Situation des nappes au 1er mars 2023



G R A N D  A N G L E

BUDGET 2023

En 2023, les élus du conseil communautaire ont souhaité mettre en place une action engagée 
pour préserver et enrichir les équipements du territoire dont il a la charge. Le tout dans une 
démarche qui se veut vertueuse au regard de la protection de l’environnement. Évidemment, 
les actions habituelles demeurent pleinement soutenues. Des actions ambitieuses, mais 
dimensionnées pour ne pas fragiliser les capacités financières. Pour preuve, malgré un niveau 
d’investissement en dépenses d’équipement de 1 440 000 € en moyenne par an depuis 2016, 
l’endettement de la communauté de communes est passé de 8 095 000 € à 6 485 000 € 
(-20%) sur la même période. Le fonds de roulement (le Livret d’Epargne en quelque sorte) est 
même passé de 1 880 000 € en 2016 à 5 479 000 € à fin 2022. Une gestion saine qui permet 
d’envisager l’avenir avec sérénité, sans augmentation des taux de fiscalité.
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G R A N D  A N G L E

Répartition du budget 2023
Recettes totales
37 055 201 €

Dépenses totales
34 463 945 €

Excédent prévisionnel
+ 2 591 256 €

Recettes fiscales
8,716 M€

Reprise de l'excédent de fonctionnement de 2022
6,301 M€

6,232 M€
Taxe pour le financement des ordures ménagères

5,815 M€
Fiscalité reversée aux communes

2,919 M€
Amortissements et opérations d'ordre

2,531 M€
Subventions des partenaires de la CCPV

2,202 M€
Dotation globale de fonctionnement 
versée par l'Etat

Emprunt
855 475 €

Fonds de compensation 
de la TVA

561 870 €

Versement Transport
543 696 €

Autres
374 426 €

  Recettes

Fonctionnement

30 195 857 €
Investissement

6 859 344 €
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G R A N D  A N G L E

Collecte et traitement 
des ordures ménagères
• 5 743 542 € fonctionnement
• 277 300 € investissement

Centre aquatique du Valois
• 1 395 455 € fonctionnement
• 885 679 € investissement

Fonctionnement de la collectivité
RH, charges de l'Hôtel communautaire, 
remboursement d'emprunt du siège…

• 3 918 787 € fonctionnement
• 1 251 565 € investissement

Gestion de l'eau
• 685 823 € fonctionnement
• 62 500 € investissement

  Dépenses

Fonctionnement

27 604 601 €

Investissement

6 859 344 €

Tourisme, culture, Voie verte,
subventions aux associations
et emploi
• 1 859 686 € fonctionnement
• 416 072 € investissement

Reversement d’une partie de la 
fiscalité aux communes et à l’État
• 6 129 000 € fonctionnement

Résiduels et écritures 
purement comptables
(amortissement, reprise de déficit  
d’investissement 2021…)
• 2 192 394 € fonctionnement
• 524 000 € investissement



G R A N D  A N G L E

Gymnases intercommunaux
• 451 712 € fonctionnement
• 327 694 € investissement

Aménagement du territoire 
et services aux communes
• 795 682 € fonctionnement
• 146 908 € investissement

Opérations phares 2023

 Acquisitions foncières  
pour déchetterie/recyclerie
675 000 €
Cette acquisition foncière permettra 
d'implanter la nouvelle déchetterie à 
Crépy-en-Valois et la recyclerie, à terme, 
le centre technique intercommunal.

 Parcours de sculptures 
monumentales
300 000 €

 Office de tourisme itinérant  
et développement des offres  
de service touristique
97 000 €

 Installation de nouveaux 
équipements et travaux  
au Centre aquatique du Valois
337 000 €

 Travaux de rénovation de voirie  
dans la zone d'activité 
économique rue Gustave Eiffel  
à Crépy-en-Valois
1 200 000 €

 Études pour l'aménagement  
du territoire : 

• Plan de Mobilité Réduite 
100 000 €

• Programme Local de l'Habitat 
70 000 €

• Étude sur le ruissellement 
70 000 €

Transport
• 1 421 179 € fonctionnement
• 35 000 € investissement

Développement économique
• 990 744 € fonctionnement
• 2 932 624 € investissement

Financement des services 
incendie et secours
• 2 020 594 € fonctionnement
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D É C O U V R I R

CRÉPY-EN-VALOIS

La Cabane aux loups, 
changez de décor !
Le Pays de Valois regorge d’acteurs locaux qui font vivre et partager les saveurs 
du territoire à ses visiteurs. Rencontre avec François Nénin, propriétaire de  
« la Cabane aux loups » logement insolite située à Crépy-en-Valois.

Bonjour Valois : Quel est le concept de « La Cabane 
aux loups » ? 
François Nénin : C ’est un vrai gîte familial qui permet de recevoir 
deux à six personnes avec un spa, une piscine l’été et une vue sur 
les remparts de Crépy-en-Valois.

BV : Quelle est l’histoire de ce logement insolite ? 
F.N. : C’était une vieille dépendance que nous avions au fond du 
jardin et nous souhaitions en faire quelque chose. Nous cherchions 
un thème. Celui du Far West américain, des cowboys et des indiens 
s’est naturellement imposé à nous. En effet, nous avons vécu au 
Texas et aujourd’hui nous sommes situés à proximité de la Mer de 
sable, deux facteurs qui nous ont conduit à ce choix. 

BV : Pourquoi venir chez vous ?
F.N. : « La Cabane aux loups » invite au dépaysement tout en 
restant à proximité du centre-ville. C’est une expérience à vivre en 
famille, en couple ou entre amis !

La Mer de Sable célèbre ses 60 ans
Emblématique par son cadre exceptionnel au 
cœur de la forêt d’Ermenonville, le parc a ouvert 
ses portes le samedi 8 avril dernier et se prépare à 
vivre une année de célébration. Deux expériences, 
qui ont marqué l’histoire de la Mer de Sable et les 
souvenirs des visiteurs, font leurs grands retours 
à l’occasion des 60 ans du parc : le « Ranch » et 
l’Attaque du Train. 

2023 sera marqué également par de nouveaux 
aménagements avec la refonte complète de l’entrée 
du parc : nouveau décor, boutiques repensées et 
nouveaux points de restauration.

Petits et grands, rendez-vous dans le célèbre parc à thème qui va vous faire voyager de la Vallée du Mississippi 
au Canyon du Colorado en passant par le Désert du Nouveau-Mexique.

La Mer de sable, c’est tant d’émotions et de découvertes à partager pour revivre l’aventure des pionniers !

 d’infos    www.lacabaneauxloups.com

 d’infos    www.merdesable.fr

Retrouvez les idées de sorties et évènements à ne pas manquer dans la newsletter  
de l’Office de Tourisme du Pays de Valois (lien d'abonnement via le QR code).

 Office de Tourisme du Pays de Valois       ot_pays_de_valois
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S O R T I R

VALOIS

L'agenda 
Découvrez les prochains événements qui se dérouleront près de chez vous.

Samedi 13 et dimanche 14 mai 10h-18h
Floralys & Terroirs, nouvelle édition
L’événement Floralys & Terroirs est le rendez-vous du printemps. 
Il se tiendra les samedi 13 et dimanche 14 mai de 10h à 18h au 
parc Sainte-Agathe à Crépy-en-Valois. 

Plus de 40 exposants seront présents : de l’artisanat (bijoux, linge 
de maison, ferronnerie, cosmétique, objets en bois, bougies…) mais 
aussi pour les gourmands, il y aura de la charcuterie artisanale, 
du miel, de l’hydromel, du pain d’épices, des spécialités antillaises 
et orientales… il y en aura pour tous les goûts ! Retrouvez-y la 
communauté de communes avec des stands sur le compostage 
et l'alimentation en eau potable !

Un week-end riche en animations pour toute la famille : parcours 
aventure dans les arbres, balade à poneys, spectacle, déambulation 
d’échassier… Entrée libre et gratuite.

  Programme complet sur www.crepyenvalois.fr

Du 20 mai au 20 juin
Printemps des lavoirs
Découvrir le Pays de Valois au travers de ses lavoirs : c'est l'essence de cet évènement qui 
aura lieu, comme chaque année, au printemps dans plusieurs villes et villages du Valois.  
Des animations seront proposées aux visiteurs. L'Office de Tourisme du Pays de Valois s'associe  
à la ville de Crépy-en-Valois pour une visite guidée inédite sur le thème "Crépy-en-Valois au fil 
de l'eau" à découvrir le samedi 3 juin.

Sam. 20 mai  Gilocourt

Sam. 27 mai  Morienval

Lun. 29 mai  Feigneux/Fresnoy-la-Rivière

Sam. 3 juin  Crépy-en-Valois

Sam. 10 juin  Béthancourt-en-Valois

Sam. 10 juin  Éméville

Dimanche 7 mai 9h30-17h
Mai à Vélo
Du 1er au 31 mai, le vélo est à l’honneur sur toute la France grâce à l’événement Mai à Vélo. Le Pays de Valois organise, à cette 
occasion, une journée d’animations le dimanche 7 mai place Jean-Philippe Rameau à Crépy-en-Valois. Retrouvez tous les acteurs 
de cette mobilité douce au Village du vélo : associations AU5V, VTT USC, l’Office de tourisme du Pays de Valois, le CPIE de l’Oise, 
Roolette’s…

De nombreuses animations : balade familiale pour découvrir la Voie Verte (départ à 9h30),  
ateliers, spectacle…

  Programme complet sur www.cc-paysdevalois.fr

Participez au jeu-concours de dessin « Le Valois à vélo »
Ouvert à tous, la communauté de communes vous invite à mettre en image le Valois à 
vélo avant le 31 mai. Tous les supports artistiques sont les bienvenus : aquarelle, gouache, 
crayon, photographie, mosaïque… Laissez parler votre imagination et tentez de gagner des 
places pour La Mer de Sable !

Consultez les modalités et le règlement sur www.cc-paysdevalois.fr
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S O R T I R

VALOIS

L'agenda

   Tout l'agenda des sorties sur www.valois-tourisme.com 

Samedi 13 mai 20h30
Ishii’s duet
Musique du monde / classique

Duo franco-japonais né de la complicité d’un père et de sa fille, le Ishii’S duet puise son originalité dans 
son ouverture aux musiques du monde entier. Son programme varié, constitué d’œuvres originales 
comme d’arrangements, part du Japon traditionnel vers l’Argentine, en passant par l’Europe de l’Est 
ou le soleil espagnol, et plonge l’auditeur dans une ambiance intimiste et chaleureuse.

 Église Saint-Martin - Gilocourt

  Information et billetterie sur www.valois-terredecultures.fr

Samedi 13 mai 18h
Nuit européenne des musées

À l’occasion de la Nuit européenne des musées, l’association des Amis et l’équipe du Musée de 
l’archerie et du Valois vous invitent à une soirée exceptionnelle. Vous y découvrirez le spectacle 

déambulatoire Les bouffons du désordre joué par la Compagnie du Clair Obscur.

 Musée de l’archerie et du Valois à Crépy-en-Valois

Jeudi 18 mai 
Course de caisses à savon

2e édition de la course organisée par l’Union Sportive Crépynoise et la Ville 

Les rues du centre-ville se transforment en circuit pour de drôles d’engins  
le temps d’une journée. Une course farfelue dans une ambiance folle. 

Venez encourager les participants !

 Centre-ville de Crépy-en-Valois

Dimanche 14 mai 16h30
Nouveau regard sur l’histoire de Crépy
Conférence – déambulation

Ces dernières années, plusieurs recherches inédites ont porté sur le château,  
les remparts et l'église Saint-Thomas. Certaines caves ont aussi été réexaminées 
alors que quelques faits historiques méritaient un dépoussiérage. Il en ressort une 
nouvelle lecture de l'histoire et du patrimoine de la ville, plus surprenante encore que 
ce que nous imaginions. La balade sera l'occasion d'un retour sur ces découvertes.

 Point de départ au Musée de l’archerie et du Valois à Crépy-en-Valois

  Information et billetterie sur www.valois-terredecultures.fr
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Ermenonville, 
entre nature et culture
Ermenonville, connue pour son parc abritant le tombeau de Jean-Jacques 
Rousseau et ses jardins à l'anglaise, est un lieu emblématique de la région  
où l'histoire, la culture et la nature se mêlent harmonieusement. 

Les réalisations 
Dernièrement, la commune a fait installer la 
fibre dans tout le village et a également  réalisé 
l'enfouissement des réseaux.

Pour les enfants
Des travaux ont été entrepris à l’école avec la 
rénovation du préau et l’aménagement de la cour 
de récréation avec des jeux ainsi que la réfection 
des toilettes. Dorénavant, les élèves mangent sur 
place depuis la création d’un restaurant scolaire, 
leurs évitant ainsi des trajets à Montagny-Ste-
Félicité. Depuis 2022, la commune propose aux 
Ermenonvillois des séjours vacances d’été pour 
les enfants. Cette année, le voyage est organisé 
dans les Vosges. 

Pour la biodiversité
Dans le cadre d’une démarche de préservation de 
la faune et la flore locales, la commune a depuis 
l'année dernière éteint l’éclairage public entre 
minuit et 5h du matin. Un verger communal a 
été planté en collaboration avec une association : 
chacun pourra se promener à l’ombre des 
pommiers et des poiriers et cueillir les fruits. 

Les projets en préparation
• Installation de la vidéoprotection 

• Réouverture de la bibliothèque associative

• Création d’un nouveau lotissement de  
15 maisons 

• Révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme

• Réflexion sur la sécurisation de la traversée  
du village 

Le Parc Jean-Jacques 
Rousseau
Classé monument historique, ce parc doit son nom 
au célèbre philosophe Jean-Jacques Rousseau qui 
y séjourne les 6 dernières semaines de sa vie et y 
meurt en 1778. Il devient alors un lieu de pèlerinage 
faisant oublier qu’il fût le premier parc à l’anglaise 
de France créé par le marquis René de Girardin. La 
promenade y est conçue comme un cheminement 
de l’esprit dans une nature recomposée mais 
indomptée. Aujourd’hui, le parc est ouvert au public 

gratuitement d’avril à octobre. Il est rythmé par  
une programmation d’événements culturels. 

  Plus d’infos sur Oise.fr 

Le château d’Ermenonville 
Amateurs de philosophie, amoureux d’architecture 
classique, passionnés de jardin et cinéphiles ont 
tous des raisons de venir visiter et admirer le 
château d’Ermenonville !

En 1600, Dominique de Vic, l’un des plus proches 
compagnons d’armes d’Henri IV, acquiert un 
édifice qui est encore très proche d’une forteresse 
médiévale. Le nouveau seigneur, devenu vicomte 
d’Ermenonville, commence à transformer le 
monument en château moderne. L’un de ses 
lointains successeurs, Claude-Louis Lombard, 
poursuit les travaux à partir de 1725. Point 
de querelles des anciens et des modernes à 
Ermenonville : les quatre tours médiévales sont 
parfaitement intégrées à ce bijou d’architecture 
classique.

À partir de 1763, le marquis de Girardin dote  
le château de son célèbre jardin à l’anglaise inspiré 
par les écrits de son ami Jean-Jacques Rousseau. 
Le château a ensuite été la propriété du dernier 
prince de Condé, d’Ettore Bugatti et a même 
accueilli le mouvement Hare Krishna ! Découvrez 
un monument majeur à l’histoire haute en couleur, 
sur les traces de Jean-Jacques Rousseau, mais 
aussi de Godefroy de Montmirail et son fidèle 
Jacquouille la Fripouille. Aujourd’hui, le château 
est un hôtel-restaurant avec 55 chambres pouvant 
accueillir des réceptions et des mariages. 

  Plus d’infos sur  
www.domainechateauermenonville.com

6 2  À  L A  U N E

Maire  
Jean-Michel Cazères

946 
habitants

1 
école

RPI avec Montagny-Ste-Félicité

1 
parc d'attraction

www.ermenonville.fr

Mairie Ermenonville
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